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Tableau des servitudes d'utilité publique
classées par service gestionnaire

Tableau correspondant au plan des 
servitudes dressé le :

25/11/2019

Désignation Textes réglementairesAC1
- PATRIMOINE CULTUREL - Servitudes de 
protection autour des monuments historiques 
classés ou inscrits.

Code du Patrimoine : Articles L.621-1 et suivants; L.621-30; L.631-1, L.631-4
Décret n° 2007-487 du 30 mars 2007 (articles 9 et 18, 34 à 40, 49 à 51)

Servitude

Château du Haut-Koenigsbourg / Classé / lieu-dit Koenigsburg / 500m� Arrêtés 
préfectoraux

1862_11/02/1993

Château du Petit-Koenigsbourg / Classé / Ruines du château  / 500m� Arrêté préfectoral 11/02/1993

Eglise catholique Saint-Maurice / Partiellement Classé-Inscrit / rue de l églis/ façade principale et le clocher, 
murs subsistants de la nef du chœur et de la sacristie / 500m

� Arrêtés 
préfectoraux

26/03/1986_09/11/1987

Station de pompage du château du Haut-Koenigsbourg / Inscrit / lieu-dit Koenigsburg / Façades, toitures et 
éléments annexes de la station de pompage  / 500m

� Arrêté préfectoral 10/09/1991

SERVICE TERRITORIAL DE 
L’ARCHITECTURE ET DU PATRIMOINE

 2, place de la République Palais du rhin STRASBOURG67082

Gestionnaire 
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Désignation Textes réglementairesAC2
- PATRIMOINE CULTUREL - Servitudes de 
protection des sites et des monuments 
naturels classée ou inscrits.

Code de l'Environnement : Articles L.341-1 à L.341-15-1 et R.341-1 et suivants

Servitude

Château du Haut-Koenigsbourg 150 mètres de large autour du château� Arrêté ministériel 09/11/1926

Secteur n° 1 du Massif des Vosges
toute la partie du territoire communal située à l' ouest de la ligne électrique HT 63 kv Logelbach-Sélestat

� Arrêté ministériel 01/09/1971

SERVICE TERRITORIAL DE 
L’ARCHITECTURE ET DU PATRIMOINE

 2, place de la République Palais du rhin STRASBOURG67082

Gestionnaire 

Désignation Textes réglementairesI3
- ENERGIE - Servitudes relatives au 
transport de gaz naturel.

Loi du 15/06/1906 (art.12)
Loi n° 46-628 du 8/04/1946 (art. 35)
Loi n° 2003-8 du 3/01/2003 (art.24)
Décrets n° 67-886 du 6/10/1967 (art. 1 à 4); n° 70-492 du 1/06/1970; n° 85-1108 du 15/10/1985

Servitude

- canalisation de transport de gaz haute pression diamètre 80 SELESTAT – RIBEAUVILLE�

GRT GAZ Boulevard de la République ANNEZIN62232

Gestionnaire 
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Désignation Textes réglementairesI3BIS
- CANALISATIONS DE TRANSPORT DE 
MATIERES DANGEREUSES - Maîtrise de 
l'urbanisation

Code de l'Environnement : Art L.555-16 et R.555-30b  Arrêté multi-fluides du 5 mars 2014

Servitude

DN80-1958-SCHERWILLER-RIBEAUVILLE  49.0 bar   0.310595  kilomètres   / traversant / enterre /  SUP1 : 15 m 
SUP2 : 5 m SUP3  : 5 m

� Arrêté préfectoral 24/11/2016

GRT GAZ Boulevard de la République ANNEZIN62232

Gestionnaire 

Désignation Textes réglementairesI4
- ENERGIE - Servitudes relatives au 
transport d'énergie électrique.

Loi du 15/06/1906 (art. 12 et 12 bis) modifiée,
Loi des Finances du 13/07/1925 (art. 298),
Loi n° 46-628 du 8/04/1946 (art. 35) modifiée,
Décret n° 67-886 du 6/10/1967 (art. 1 à 4)

Servitude

aérien / Ligne  400kV N0 1 MUHLBACH - SCHEER�

aérien / Ligne  63kV N0 1 LOGELBACH-SELESTAT et  63kV N0 1 RIBEAUVILLE-SELESTAT�

RTE Centre D&I Nancy 8, rue de Versigny SCET VILLERS LES NANCY 
Cedex

54608

Gestionnaire 
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Désignation Textes réglementairesPT1
- TELECOMMUNICATIONS - Servitudes de 
protection des centres de réception 
radioélectriques contre les perturbations 
électro-magnétiques.

Code des Postes et des Communications Electroniques : Articles L.57 à L.62-1 et R.27 à R.39;
Code de la Défense : Article L.5113-1;
Arrêté du 21/08/1953

Servitude

Centre radioélectrique de Saint-Hippolyte (Haut-Rhin) :
 - zone de garde électromagnétique (1000 mètres de rayon)
 - zone de protection électromagnétique (3000 mètres de rayon)
NB : SUP qui n'existerait plus mais absence d'acte d'abrogation

�  Décret 10/03/1961

TELEDIFFUSION DE FRANCE 8, rue Gay Lussac BP 68 ECKBOLSHEIM Direction Régionale Est Délégation 
Territoriale Al

STRASBOURG67038

Gestionnaire 

Désignation Textes réglementairesPT2
- TELECOMMUNICATIONS - Servitudes de 
protection des centres radio-électriques 
d'émission et de réception contre les 
obstacles.

Code des Postes et des Communications Electroniques : Articles L.54 à L.56-1; R.21 à R.26 et R.39;
Code de la Défense : Article L.5113-1

Servitude

Liaison hertzienne CHAMP DU FEU-Crête des Myrtilles_COLMAR-Meyenheim�  Décret 08/06/1977

TELEDIFFUSION DE FRANCE 8, rue Gay Lussac BP 68 ECKBOLSHEIM Direction Régionale Est Délégation 
Territoriale Al

STRASBOURG67038

Gestionnaire 
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Désignation Textes réglementairesPT3
- TELECOMMUNICATIONS - Servitudes 
attachées aux réseaux de 
télécommunications.

Code des Postes et des Communications Electroniques : Articles L.45-9, L.48 et R.20-55 à R.20-62

Servitude

�

ORANGE BP 880007 NAR/REG DIJON Cedex 921080

Gestionnaire 

Etablissement de servitudes pour la pose et l'entretien de câbles souterrains de télécommunications dans des 
propriétés privées Câble F 102-4 SELESTAT - COLMAR

� Arrêté préfectoral 10/09/1987

ORANGE 1A, rue René Laennec SCHILTIGHEIM67300

Gestionnaire 
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Désignation Textes réglementairesT1
- COMMUNICATIONS - VOIES FERREES - 
Servitudes relatives aux voies ferrées.

Loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer
Code de la Voirie Routière : Articles L.123-6 et R.123-3; L.114-1 à L.114-6; R.131-1 et suivants; R.141-1 et 
suivants

Servitude

Ligne de ZOUFFTGEN à BÂLE�

SNCF 20, rue André Pingat Délégation Territoriale de l’Immobilier 
Est

REIMS51096

Gestionnaire 

Désignation Textes réglementairesT4/T5
- CIRCULATION AERIENNE - Servitudes 
aéronautiques de balisage et de dégagement 
(aérodromes civils et militaires).

Code des Transports : Articles L6351-1 à L6351-9 et L6372-8 à L6372-10
Convention relative à l'aviation civile internationale du 07/12/1944, modifiée par protocole du 30/09/1977

Servitude

Servitudes de dégagement

Aérodrome de COLMAR_HOUSSEN

� Arrêté ministériel 24/09/1986

SERVICE NATIONALE DE L’INGENIERIE 
AEROPORTUAIRE

210, rue d’Allemagne LYON ST-EXUPERY69125

Gestionnaire 
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Désignation Textes réglementairesT7
- CIRCULATION AERIENNE - Servitudes 
aéronautiques à l'extérieur des zones de 
dégagement concernant des installations 
particulières.

Code des Transports : Articles L.6350-1; L.6351-1 1° et L.6351-2 à L.6351-5
Code de l'Aviation Civile :

Servitude

�

SERVICE NATIONALE DE L’INGENIERIE 
AEROPORTUAIRE

210, rue d’Allemagne LYON ST-EXUPERY69125

Gestionnaire 
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